
BPJEPS
Animation sociale

Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Education Populaire et des Sports 

Champagne-Ardenne

Formation
aux métiers
de l’animation
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Les convictions de l’UFCV…
…sur l’animation
L’animation améliore l’environnement personnel et collectif 
et vise à une meilleure qualité des relations humaines.
Le pluralisme des idées et des institutions garantit le développement
d’une vie sociale, économique et culturelle au service de l’homme.
La vie associative est un des moyens privilégiés de rendre chacun 
acteur de son projet et de son cadre de vie. 
En permettant à chacun de s’engager dans la vie sociale, 
elle contribue à la formation de citoyens autonomes, 
responsables et solidaires.

…sur la formation
La formation vise d’une part à l’apprentissage de la fonction d’animation, 
et d’autre part au développement personnel et original de chaque 
animateur. Cette formation n’est jamais achevée et doit s’inscrire 
dans un processus permanent.
La formation est une occasion de réflexion qui amène chacun 
des participants à se poser des questions sur ses choix, 
ses actions, son engagement dans l’éducation.

Validation des acquis de l’expérience ( V A E )
Les candidats peuvent bénéficier, en fonction de leur expérience, de dispenses
d’épreuves certificatives. Ils doivent pour cela déposer une demande auprès 
de la Direction Régionale de la Jeunesse, des sports et de la Cohésion sociale, 
et constituer un dossier VAE qui sera examiné par l’administration.
(Loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, décrets du 26 avril et du 3 mai 2002)

Champagne-Ardenne
21, rue Dieu Lumière
B.P. 394
51064 REIMS CEDEX

Tél : 03 26 35 80 60
Fax : 03 26 35 22 93 
Mail : champagne-ardenne@ufcv.asso.fr
www.ufcv.fr

Organisme qualifié, et certifié qualité

Renseignements et inscriptions :

« Travailler en réseau sur le territoire »
• Pour favoriser le lien social auprès des personnes âgées
• Pour soutenir par l’animation les publics fragilisés

Session 2012 - 2013 à Reims



Public concerné
La formation s’adresse 
aux personnes exerçant 
ou ayant exercé une activité 
salariale ou bénévole auprès 
des personnes âgées et/ou 
dépendantes, des publics isolés,
fragilisés,  en rupture sociale, 
des jeunes en difficulté.
Elle s’adresse à toutes 
les personnes pouvant justifier 
des exigences préalables 
demandées à l’entrée 
en formation.

Emplois visés
Animateur social auprès des publics
fragilisés, isolés, âgés et/ou 
dépendantes au sein d’associations,
d’établissements publics, 
des collectivités territoriales…

Sélections
• Un écrit
• Un entretien oral

Date de sélection* : 27 mars 2012
Date limite de dépôt du dossier complet :
le 12 mars 2012
(*) Sous réserve d’habilitation par la Direction
Régionale de la Jeunesse et des Sports

Exigences préalables 
à l’entrée en formation

• Être âgé d’au moins 18 ans.
• Posséder une expérience d’une 

durée au moins égale à six mois
dans le domaine de l’animation,
cette expérience pouvant être
bénévole et/ou professionnelle.  

• sont dispensés de l’expérience 
de 6 mois dans l’animation 
les personnes titulaires de l’un 
des diplômes suivants :
- Diplôme d’Etat d’Auxiliaire 

de Vie Sociale
- Brevet d’Aptitude Professionnel

d’Assistant Animateur Technicien
- Diplôme Professionnel d’Aide

Soignante
- Diplôme d’Aide Médico-

psychologique
- Certificat d’Aptitudes Professionnels 

« Petite enfance »
- Brevet d’Etudes Professionnelles 

« Carrières sanitaires et sociales »
- Brevet d’Etudes Professionnelles 

agricoles  « Services aux personnes »
- Titre professionnel « agent(e) 

de médiation, information, service »

Statut pendant la formation
Salarié
Prise en charge des frais de formation
dans le cadre du plan de formation 
de l’entreprise ou en congé individuel
de formation (CIF).

Demandeur d'emploi
Possibilité d’obtenir sous certaines
conditions une aide financière partiel

Renseignez-vous auprès de votre
conseiller pôle emploi ou Mission
Locale 

Prise en charge individuelle
Les services administratifs de l’UFCV
sont à votre disposition pour vous
informer et vous aider dans vos
démarches.

Organisation 
de la formation

Le BPJEPS :
Le cycle est organisé sur 14 mois, 
en alternance du 2 mai 2012 
au 31 mai 2013 avec 21 heures 
de positionnement (10 au 12 avril  2012) :
- 602 heures de formation en centre
- 602 heures de formation en entreprise

L’unité capitalisable complémentaire :
diriger un accueil collectif de mineurs
- 63 heures de formation en centre
- 14 jours au minimum de stage pratique

PROGRAMME
BP JEPS Animation sociale
(UC : Unité Capitalisable)

• UC 1 Communiquer dans les situations 
de la vie professionnelle

• UC 2 Prendre en compte les caractéristiques 
des publics pour préparer une action éducative

• UC 3 Préparer un projet ainsi que son évaluation

• UC 4 Participer au fonctionnement de la structure

• UC 5 Préparer une action d’animation visant l’expression 
et le développement de la relation sociale et le maintien 
de l’autonomie de la personne

• UC 6 Encadrer un groupe dans le cadre d’une action 
d’animation visant l’expression et le développement 
de la relation sociale, et le maintien de l’autonomie 
de la personne

• UC 7 Mobiliser les connaissances nécessaires 
à la conduite d’une action d’animation visant l’expression 
et le développement de la relation sociale, et le maintien 
de l’autonomie de la personne

• UC 8 Conduire une action d’animation visant l’expression 
et le développement de la relation sociale et le maintien 
de l’autonomie de la personne

• UC 9 Maîtriser les supports d’activités nécessaires 
à la mise en œuvre d’une action d’animation visant 
à l’expression et au développement de la relation sociale 
et le maintien de l’autonomie de la personne

• UC 10 Adaptation à l’emploi : travailler en réseau 
sur un territoire
Pour obtenir le diplôme, le stagiaire devra certifier 
chacune des unités capitalisables.

• L’unité capitalisable complémentaire :
diriger un accueil collectif de mineurs

Les UC sont certifiées par un jury présidé par le Directeur Régional 
de la Jeunesse, des sports et de la Cohésion sociale

Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Education Populaire et des Sports 

Diplôme de niveau IV créé en 2001, le BPJEPS - Brevet
Professionnel de la Jeunesse de l’Education Populaire
et des Sports - atteste de la possession des compétences
professionnelles indispensables à l’exercice du métier
d’animateur dans le champ de la spécialité obtenue, 
à savoir :
• Concevoir et conduire des projets d’animation 

favorisant l’expression et le développement de 
la relation sociale ainsi que le maintien de l’autonomie.

• Encadrer des personnes et des groupes en situation 
d’animation ; participer au projet d’établissement à 
sa promotion, et au fonctionnement de la structure 
employeur.

• Participer à la mise en œuvre de partenariats locaux. 

La possession de ce diplôme confère également à
l'animateur des compétences professionnelles plus
spécifiques au maintien de l’autonomie, à savoir :
• Maitriser les notions de vieillissement, dépendance, 

isolement, fin de vie…
• Proposer et faire vivre des projets de vie adaptés aux 

potentialités des personnes.
• Contribuer au bien-être des personnes et prévenir 

les risques.
• Travailler en collaboration avec une équipe pluri-

disciplinaire et notamment soignante.
• Prendre en compte les aspects de la vie quotidienne.
• Favoriser les liens intergénérationnels avec les familles, 

le voisinage …
• Contribuer à une dynamique inter-établissements.

Le BPJEPS Animation Sociale
Rythme de l’alternance

Les stagiaires se regrouperont 
à raison d’une à deux semaines  
par mois en centre de formation 
avec une interruption en juillet et août.

Coût pédagogique 
de la formation

6 321 euros pour le BP JEPS
660 euros pour l’UCC ACM
Les coûts de formation 
prennent en compte :
- La formation en centre 
- Le suivi de la formation 

en entreprise
- l’organisation de la totalité 

des épreuves conduisant 
à l’attribution du diplôme.


